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031 
À l’intention des médecins omnipraticiens 

des infirmières praticiennes spécialisées 5 mai 2017 

Modification du dossier d’inscription d’un patient 
Entente particulière relative aux services de médecine de famille, de prise en charge et de suivi 
de la clientèle (no 40) 

La Régie constate que certains s’interrogent quant au droit d’un médecin autre que le médecin de famille, 
de modifier une caractéristique de santé d’un patient dans son dossier d’inscription à la Régie. Une telle pratique 
n’est pas conforme aux dispositions de l’Entente particulière relative aux services de médecine de famille, de prise 
en charge et de suivi de la clientèle (no 40) et n’est donc pas permise. 

La Régie vous rappelle que seul le médecin auprès duquel le patient est inscrit ou, à la demande de ce médecin, 
son personnel administratif autorisé, peut modifier le dossier d’inscription du patient, et ce, uniquement lors 
d’une visite, d’une intervention clinique ou d’une psychothérapie. 

Un médecin, son personnel administratif autorisé ou une infirmière praticienne spécialisée ne peut en aucun cas 
modifier l’inscription d’un patient inscrit auprès d’un autre médecin, et ce, quel que soit le contexte dans lequel 
le service est rendu – pratique de groupe ou non, en GMF, en GMF universitaire (GMF-U) ou hors GMF – 
ni en raison de l’absence du médecin de famille. 

 

 

 

 

 

 

 
c. c. Agences commerciales de facturation 
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